


2 

5. Sommes totales ayant été versées aux employeurs selon le volet 4 du
Programme, à savoir le remboursement à l’employeur du coût d’activité
de formation
a) Ventilée par année
b) Ventilée par employeur »

Nous vous communiquons le document que le Ministère détient en réponse aux 
cinq points de votre demande et qui présente les données de gestion que nous 
permettent les extractions disponibles à nos systèmes, puisque le droit d’accès 
s’applique aux documents détenus par un organisme public dont la communication 
ne requière ni calcul, ni comparaison de renseignements, et ce, conformément aux 
articles 1 et 15 de la Loi sur l’accès. À cet égard, nous vous informons que les 
données transmises présentent les données disponibles depuis l’année 
financière 2019-2020 et que les extractions ne permettent pas d’isoler l’information 
ventilée par employeur. Ci-dessous, les explicatifs qui vous précisent les 
informations pour chacun des points de votre demande. 

Point 1 : La colonne « Nombre d’entreprises aidées » du tableau présente le 
nombre total d’entreprises aidées par année. 

Point 2 : Les sommes totales figurent dans la colonne du tableau intitulée 
« déboursés ». 

Point 3 : L’information est présentée à la colonne « Participants actifs » et est 
ventilée par année. Veuillez prendre connaissance de la note explicative qui y est 
indiquée. 

Point 4 : La colonne « déboursés » du tableau présente les montants totaux ventilés 
par année et par différents volets du PRIIME. Les lignes « Adaptation des pratiques 
et des outils de GRH » contiennent l’information demandée. 

Point 5 : La colonne « déboursés » du tableau présente les montants totaux ventilés 
par année et par différents volets du PRIIME. Les lignes « Frais de formation 
d’appoint » contiennent l’information demandée.  

Cette décision s’appuie sur les articles 1 et 15 de la Loi sur l’accès (Annexe 1). 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
disposez d’un délai de 30 jours pour demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

Ahissia Ahua 
Responsable ministérielle de l’accès à l’information 
et de la protection des renseignements personnels 
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Annexe 1 
Extraits de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme
public ou par un tiers.

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents : écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne
requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements.





 
AVIS DE RECOURS 

 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par 
écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 Québec 525, boul. René-Lévesque Est Tél. : 418 528-7741 Téléc. : 418 529-3102 
  Bureau 2.36 
  Québec (Québec)  G1R 5S9 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 

 
 
 Montréal 2045, rue Stanley Tél. : 514 873-4196 Téléc. : 514 844-6170 
  Bureau 900 
  Montréal (Québec)  H3A 2V4 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever 
le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 




